
SIGNALEMENT MINEUR EN DANGER

Destinataire

□ Pôle Jura Enfance à Protéger                                            □ Procureur de la République

Motif du signalement :

Date du signalement : Date de transmission :

Signalant :

Nom et prénom :

Fonction :

Adresse professionnelle : 

Numéro de téléphone 
professionnel:

Mineur concerné par le signalement
Nom et prénom

Date et lieu de naissance

Adresse (si les parents sont 
séparés, préciser chez qui il vit 
habituellement)

Un Juge des Enfants suit-il le 
mineur □ Oui                                    □ Non

Si oui, préciser le nom du magistrat :

Le mineur fait-il déjà l'objet d'une 
mesure d'assistance ou de 
protection

□ Oui             □ Non          □ Ne sait pas
Si oui, préciser quelle mesure et le nom de la personne référente :

Etablissement scolaire et classe 
fréquentés par le mineur



Environnement familial de l'enfant
Nom, prénom, adresse et numéros de 
téléphone fixe et portable du père

Profession et employeur du père

Nom, prénom, adresse et numéros de 
téléphone fixe et portable de la mère

Profession et employeur de la mère

Noms, prénoms et âges des frères et 
soeurs du mineur

Noms et prénoms des autres personnes 
vivant sous le même toit que le mineur 
(par ex. beau parents et enfants des 
beaux parents en cas de famille 
recomposée)

Les faits dénoncés
Nature des faits ayant conduit au 
signalement :

Date et lieu des faits décrits :

Conditions dans lesquelles le mineur 
s'est confié :

Comportement du mineur au moment de 
ses confidences :

Eléments permettant d'identifier l'auteur 
supposé des faits dénoncés (nom, 
prénom, surnom, adresse, téléphone...)

Mesures prises □ Examen médical            □ Information aux parents

 □ Autres (préciser)



Description des faits constatés ou retranscription des paroles recueillies par le signalant
Décrire le plus précisément possible les faits constatés. S'il s'agit de propos tenus par l'enfant victime ou par 
une tierce personne témoin, retranscrire mot pour mot les paroles prononcées. Retranscrire également mot 
pour mot les questions posées à l'enfant sur les faits, ainsi que ses réponses.


